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ROUBA.IX, 22 JUIN 1884 

ET LE BUDGET? 
Et le b u d g e t ? . _ _ * 
Telle e s t ' a ques t ion q u e se posent l e s g e n s 

qui placent les intérêts a u - d e s s u s d e s d i s c u s 
s ions va iues d e la pol i t ique . Ces g e n s - l à sont , 
il est vrai , e n minori té au l'arien.>ent ; mais 
n o u s les c r o y o n s e n majorité dans le p a y s , 
et n o u s avons la conv ic t ion q u e , tôt ou tard, 
i ls l e feront vo ir . 

Mais, en attendant le révei l comple t d e 
l 'opinion pub l ique , n o u s répétons notre q u e s 
tion : 

Et l e b u d g e t ? 
.Nous voilà arrivés à la moit ié d e l 'année , 

e t l e s c h o s e s n e sont g u è r e p lus a v a n c é e s 
qu'à l 'ouverture d e la s e s s ion . On a b ien 
e x a m i n é q u e l q u e s chapitres du b u d g e t , biffé 
d e s crédi ts affectés à des d é p e n s e s d'ordre 
re l ig i eux , mais on n'a pas encore établi l e s 
b a s e s d e la loi d e s f inances. 

Pourquo i? 
C'est q u e les commissa ires n e savent 

pas que l l e s seront les re s sources b u d g é 
taires . 

II y a b ien l e s appréciat ions et l e s cal
cu l s d e s a n n é e s p r é c é d e n t e s , m a i s c e s cal
c u l s , c e s appréc iat ions , u e p e u v e n t p lus é lre 
i n v o q u é s . 

La d iminut ion des recettes a atteint de 
tel les proport ions q u e , m ê m e approximat i 
v e m e n t , on ne peut pas prévoir 45e qu'e l l e s 
seront; et o n attend avec anx ié té le résultat 
semestr ie l d e 1884 pour établir le b u d g e t de 
I88r>, tant ou a peur, en prenant les chiffres 
d e 1883 pour base , de s ' e x p o s e r a une d é - 1 
c o n v e n u e d e s plus grandes , de se I r o u v e r e n 
face d e déficits qui détruiraient toute l 'éeo-
noin ie d e la loi d e finances. 

Ces perplexi tés révè lent la véritable s i tua
tion financière du p a y s . 

Le g o u v e r n e m e n t n e sait pas où il va . Il 
n e peut tabler sur r ien. 

Certes , nous c o m p r e n o n s b ien qu'on ne 
s 'aventure pas e n a v e u g l e dans u;i travail d e 
cette na ture , d e ce l te importance , mais e n 
tre c e s retards indéfinis et une précipitation 
h â t i v e , il y a un mi l i eu , et c'est ce mi l ieu 
que le g o u v e r n e m e n t ne sait pas garder . 

Que se passait-il autrefo i s? 
La d i scuss ion du budget qui recevait tous 

l e s d é v e l o p p e m e n t s dés irables , que le g o u 
v e r n e m e n t ne tendait jamais à écourter , était 
toujours t erminée en jui l le t , e l l e budget voté 
avant la séparat ion d'août . 

Pourquoi ? 
Parce qu'a lors , outre q u e les ques t ions p o 

l i t iques ne venaient qu'après les ques t ions 
d'intérêt général , la commiss ion avait devant 
« l i e des é l éments sûrs d'appréciation. La 
prospér i t é du pays élait telle qu'aucune d é 
c e p t i o n n'était à craindre. 

C'est jus te le contraire d e ce qui se passe 
aujourd'hui . 

Comment va-t -on procéder ? 
E h ! m o n Dieu ! c o m m e l 'année dernière , 

c o n u n e l e s a n n é e s précédentes . 
La d i s c u s s i o n d e s lois de finances sera re

tardée par l e s débats purement pol i t iques . 
On arrivera aux dernières s emaines de la 
se s s ion , et alors c'est au ga lop qu'on se lan
cera. 

D'examen sér ieux , point . 
Et le 31 d é c e m b r e , o n dira, au Sénat sais i 

d e p u i s q u e l q u e s jours du budget : * • 
Votex, pour n o u s épargner le scandale 

d e s d o u z i è m e s provisoires ! 

Et l e Sénat votera . 
Et voi la ce que les opportunis tes appel lent 

un g o u v e r n e m e n t d ' e x a m e n , d e contrôle , 

d 'équi té , d e b g t t î t é .' 

L 'un d e s s y m p t ô m e s de la crise latente 
« u i sév i t dans le minis tère et dans le parti 
républicain est le l a n g a g e de la République 
française à l 'égard d e certa ins m e m b r e s d u 
cabinet . La feu. l le g a m b e U i s l e ne se g è n e 
p lus pour adresser d e s s e m o n c e s a tel ou tel 
minis tre . C'est ainsi q u e , ••• mat in , e l le re 
proche v i v e m e n t à M. Mél ine s o n l a n g a g e 
dans certains c o m i c e s agr ico les et co qu elle 
appelle ses t déclarat ions protec t ionnis tes . » 

A 
L e s feuil les radicales d e France , un m o 

m e n t atterrées par le c o u p d e s é lect ions 
b e l g e s , tâchent d e se remettre et d e venir au 
2 S d e leurs amis d e Bruxe l l e s . Auss i 
es t -ce u*-ns leurs co lonnes c o m m e un m o t 
d'ordre d*. reprocher au minis tère Malou a 
v io l ence d e sa réact ion. Sur ce terrain, e 
XIX' Siècle e ionne la main au Rappel, f r a n 

c h e m e n t , il <** difficile d e ve ir dans les actes 
du n o u v e a u min i s tère r ien qui ju . t iht , u n tel 
reproche . Il a d o n n é . a u contra ire .des p r e u v e s 
Tares d e sang-froid et d e modérat ion dans la 
v i c to ire . D'ai l leurt , on ne suppose pas , a p 
p a r e m m e n t , qu'il «oit là pour cont inuer 
Pœuvre d u cabinet précédent . S il y a b e a u 
c o u p à b a l a y e r , la faute e n est à ce lui -c i . E l 
p u i s , il s e m b l e q u e le pays ait manifeste a s 
sez c la iremeLt sa vo lonté . ï foe d é m o c r a t e s 

•estiment-i ls qu'i l n 'y a pas à ten ir compta d e 
v e t t e v o l o n t é ? E n t r e l e minis tère précèdent 
et /:elui-ci il y » cette différence que »C or?-

> » > > * • 

mier détruisait des l ibertés et q u e celui-c i les 
rétablit Nous c o m p r e n o n s q u e toutes les 
s y m p a t h i e s d e n o s jacobins so ient d u côté d u 
premier . 

•#* 
A propos d'une affaire d'arrestation dont 

le3 feui l les radicales avaient e s sayé d e faire 
grand bruit , le conse i l municipal a d iscuté 
di- n o u v e a u , avant -h ier et hier , la ques t ion 
de la préfecture d e pol ice . Il a terminé cette 
d i scuss ion par le vo te d'un ordre du j o u r 
affirmant « la nécess i t é d 'une administrat ion 
de la pol ice responsable devant lui » : il a 
chargé sa c o m m i s s i o n du budget de . faire 
une enquête sur les ac te s , l 'organisat ion et 
l 'administration de la pol ice », et i n c i d e m 
m e n t sur l'affaire qui avait p r o v o q u é le 
débat . 

L'ÈRE DE PROSPÉRITÉ! 

Du 1er au 9 j u i n , le tribunal d e c o m m e r 
ce de Paris , e n s ix s é a n c e s , a prononcé c i n 
quante-quatre faill ites. Du 2 0 au 31 ma i , en 
dix aud iences , il en avait prononcé quatre-
v ingt - sept . Soit cent quarante et une faillites 
en v ingt j o u r s . 

A ce taux- là , c'est par c inquante et un 
mil le quatre cent so ixante-c inq faillites que 
se chiffrerait l 'année 1 8 8 4 . 

Parmi les cent quarante et un derniers d é 
confits on compte dix soc iétés f inancières , 
une compagnio d 'assurances , c inq ou six 
entrepreneurs de bâ t iment s , d e s négoc iants 
e t d e s commerçants d e tous g e n r e s . 

MARIUS TOPIN 
Nous trouvons d a n s le Bulletin des lois 

du 7 j u i n 1884 le décret suivant : 

V 20,587. — Décret du président de la Répu
blique française (rendu sur la proposition du grand 
chancelier de l'ordre national de la Légion d'hon
neur et contre-signe par le garde des sceaux, mi
nistre de la justice et des cultes) qui rayé rfei mn-
trk-Hlcs des officiers de. la Légion iVhrmucur à par
tir de la date du présent décret, et en ontre prive 
définitivement du droit de porter toute décoration 
ou médaille française ou étrangère : 

Marias-Jean-François Topin, officier de la Lé
gion d'honneur du 22 août 1871, révoqué le 16 juil
let 1883, de ses fonctions d'inspecteur général des 
bibliothèques populaires et scolaires, pour acte' 
d'immoralité. (Paris, 7 mai 1834). 

« N o u s n'avons pas heeotauf i i t l 'JBrteê$ l e 
Bmwtt Mmrme, de rappeler que Marins Topin est 
venu à Chaumont en décembre 1881. faire de
vant MM. les instituteurs d<* notre arrondisse-
senient. l'apologie de l'instruction laïque. 

» L'auteur de l'apologie était digne de la 
eause que lui avaient confiée les hommes d'E
tat de la République. 

• Ce qui est A noter, c'est qu'on avait convo
qué toutes les autorités civiles et militaires de 
Chaumont. convoqué également tous les /'lève-. 
du lycée et des écoles communales pour ap
plaudir celui qui devait, au cours de son dis
cours. dëifi-T Danton et exécuter en effigie l'un 
de nos meilleurs rois, l'inforluné Louis XVI ! 

• Marne Topin a été A Chaumont h premier 
apôtre de la laïcisation. » 

N o u s n'ajouterons qu'un m o t : M. Marius 
Topin a été surpris en flagrant dél i t d'actes 
d'immoralité dans le cabinet m ê m e du préfet 
d e s L a a d e s . 

L'a-t-on poursuivi ? N o n . On l'a fait filer 
en Su i s se , où il est resté pendant plusieurs 
mois , cont inuant , d i t -on , à toucher ses a p 
po intements d' inspecteur généra l . 

Aujourd'hui , o n le dégrade d e la L é g i o n 
d 'honneur . 

Il y a d e n c eu une enquête ? Les faits sont 
donc établis ? 

Pourquoi l ' impunité d e ce c o u p a b l e ? 

LETTRE DE LL. ÊM. LES C U H U D I 
ÀRCHBVBQUHS DE PAEIS, LYON ET TOULOUSH 

A M. l e P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e 

La lettre suivante a été adressée à M. Grévy; 
nous la reproduisons d'après la Semaine religieuse 
de Par h : 

Monsieur le Président de la République, 
Toutes les fois que les pouvoirs publics ont 

touché aux questions religieuses, les évoques 
se sont fait un devoir de leur signaler, avec 
une respectueuse liberté, les difficultés et les 
périls que pouvaient amener certaines innova
tions. Une des lois récemment votées, bien 
qu'elle eflt pour objet une matière purement ci
vi l ; , l'organisation municipale, vient de modi
fier sur un point d'une assez grave impor-
laae* l é l a t de CStOtMa que quatre-vingt-- ans 
de paisible possession avaient consacré, Le 
décret du 30 décembre 1809 laissait aux curés 
des paroisses la police des églises. Les articles 
1 0 0 4 101 de la loi du S avril 1884 dérogent à 
ce principe eu ce qui touebe la sonnerie des 
c loches et la elef des ég ides Malgré les pré
cautions de langage dont ces nouvenc , dispo
sit ions législatives sont entourées, »*• est impos
sible de méconnaître qjj un changement grave 
est introduit dans les rapport» entre la c o m 
mune et l'église. 

Désormais , L-s cloche*, ces objets 8 icré- , qui 
on reçu une bénédiction solennelle de la main 
de l'é. êque .ne sont plus exclusivement affe rt4ee 
à l'annonce des cérémonies religieuses. Non 
si u'ement « elles peuvent être employées dans 
» les cas de péril commun, qui exigent un 
. prompt secours, et dans les circonstan es où 
• cet emploi est autorisé par les usages lo-
» eaux •, ee qui avait toujours été admis ; 
m a i s o n prévoit « i#es sonneries civiles t, qui 
» s-ront prescrites « p a r des d i s p o s i o n s de 
> loi ou de règlement • , et, bien que ces règle
ments doivent être concertés entre l'évèque et 
le préfet, le ministre, en cas de désaccord, dé
cider» souverainement. Les c oche i pourront 

don<^ en certains cas, être sonnées malgré le 
curé et malgré l'évèque, employées à d s céré
monies qui n'auraient pas l'approbation de 
l'autorité religieuse et qui, sans que l'autorité} 
civile s'en rende compte, blesseraient les con-

Préfet des Landes, M. Paitel, secrétaire-général 
de la préfecture du Rhône, pour la police. 

Secrétaire-général de la p • ecturo du Rhône, 
pour la police, M. Drouin, seci^taire-général Ue la 
préfecture de la Dordogne. 

Secrétaire-général de la préfecture de la Dordo-
venancea ou les délicatesses de l a . consc ience^ g*», M . R!ebard, secrétaire-général de la préfec 
chrétienne. 

Cette disposition, déjà dangereuse par elle-
même , en entraîne une autre encore plus re
grettable. Du moment que le maire peut, dans 
certains cas, faire sonner les cloches malgré le 
curé, il faut qu'il ait l'accès du clocher. On lui 
en remettra donc une eief, et comme il arrive 
le plus souvent que le c cher n'a pas d'enlrée 
indépendante, on remettra également , dans ce 
cas, au maire une clef de l'église. Aussi le prê
tre n'a plus, c o m m e autrefois, la garde exclu
sive du sanctuaire où réside le très Saint-Sacre
ment. Or, chacun sait qu'une responsabilité 
partagée est une responsabilité annulée. 

Si quelque vol est commis dans l'église, 
si quelqu'une de ces profanations qui désolent 
si fréquemment, depuis quelque temps, les 
cœurs chrétiens vient à se produire, le repro
che de négligence pourra être renvoyé de l'une 
à l'autre des deux autorités entre lesquelles 
se partagera désormais la garde du lieu saint. 

En dehors même de ces éventualités doulou
reuses, le sentiment rel igieux des fidèles sera 
profondément blessé à la pens-ie que l'objet 
divin de nos adorations et de notre culte est 
laissé à la disposition d'un magistrat laïque, 
qui n'a pas reçu, avec la consécration sacerdo
tale, la mission de veiller sur le dépôt sacré. 

Noua avions ressenti ces appréhensions au 
moment où la loi fut votée. Toutefois, on pou
vait croire que les nouvelles dispositions reste
raient inexécutées et ne modifieraient pas sen
siblement, dans la pratique, l'état de choses 
existant. Une récente circulaire de M. le minis
tre de l'intérieur montre qile l'intention du 
gouvernement est do presser l'application des 
mesures édictées dans les articles déjà cités. U 
nous parait impossible, Monsieur le Président, 
de laisser passer sans protestation une innova
tion aussi grave et qui porte atteinte aux prin
cipes de la discipline religieuse en même temps 
qu'au respect réelamé par l'un des dogmes de 
notre croyance. 

Vous ne trouverez point étonnant que trois 
des plus anciens membres de l'épiscoput fran
çais, qui ont l'honneur d'appartenir au Sacré-
Collège, se fassent, en cette circonstance, l'écho 
des inquiétudes e( de la tristesse qui remplis
sant le CBBT de tous les évëques de France. 

Mais, en rappelant les articles de la loi muni
cipale qui sont contraires aux droits de l'Eglise, 
comment oublier, Monsieur le Président, les en
treprises bien autrement menaçantes qui se pré
parent au sein du Parlement ? .Nous ne voulons 
pas signaler ici les réductions exorbitantes pro-
posées" sur l e budget des cultes et qui seraient 
une façon détournée d e tffchirer le Concordat, 
en exonérant l'Etat d'une partie notable des 
charges essentielles qu'il a assumées par ce 
traite. Mais la loi du divorce et celle du recrute
ment militaire, dont la discussion se poursuit, 
ont déjà donné lieu à des votes qui ne pourraient 
devenir définitifs sans altérer profondément les 
rapports de l'Eglise catholique avec les pou
voirs publics dans notre pays . Le Concordat,en 
effet, n'a pas créé une religion nouvelle, pour 
déterminer ensuite ses relations avec l'Etat 
français. 

Le premier Consul a traité au nom de la 
France avec le chef de la religion catholique 
romaine, vieille de dix-huit s iècles, et dont l'or
ganisation n'est plus à faire. L'indissolubilité 
du mariage appartient au dogme et à la légis
lation de celte Egl ise . L'immunité militaire d i s 
clercs est un point essentiel de sa discipline, 
l'exemption de la milice est pour les aspirants 
au sacerdoce la condition nécessaire de leur 
formation. Leur retirer cette exemption condi
tionnelle, qui cesse d'ailleurs de les couvrir si, 
à un âge déterminé, ils ne sont pas engagés 
dans les ordres sacrés, c'est tarir le recrute
ment du clergé et porter le 'coup mortel à l'E
glise de France. De telles mesures ne pourraient 
passer dans nos lois sans que le principe même 
de la Convention de l'an IX fut ébranlé. Sur ce 
point, ni le Souverain Pontife, ni les évêques 
ne sont libres d'abdiquer le devoir qui leur est 
imposé de réclamer, on vertu du Concordat, ce 
qui est le droit manifeste et le besoin impérieux 
de l'Eglise. 

Monsieur le Président, l'influence du gouver
nement est grande dans le Parlement. Ouelles 
que soient les préoccupations de certains repré
sentants, aucune majorité ne se formera pour 
édicter des m e u r e s que repousseraient nos mi
nistres. Les dépositaires du pouvoir exéeutifne 
sauraient donc décliner 4 cet égard une respon
sabilité qui pèse principalement sur eux. C'est 
à eux qu'il appartient d'envisager, en hommes 
de parti, une situation pleine de périls, et de 
faire prévaloir dans les conseils «le la nationdes 
pensées de justice, de sagesse et de paix. 

C'est à votre patriotisme. Monsieur le Prési
dent, que nous adressons cet appel, et nous 
le faisons avec confiance, persuadés que vous 
voiriez, oonmie nous, la continuation d s bons 
rapports qui ont toujours uuj j'Egljse catho
lique et la nation française polir le commun 
avantage de la H-ligion et d«' la Patrie. 

Veuillez bici| agréer l'honpnage du profond 
respect m e lequej nuii« sommes, Moiùjeur le 
Président de 11 République, vos très humbles 
et obéissants serviteurs. 

t J . - l l ipp. O r d i n a l GUISERT. 
archevêque de Paris, 

% L--M Cardinal CAVBBOT, 
archevêque dr Lyon. 
f Fi. Cardinal'DESTREX, 

archevêque de Toulouse. 

ture des Deux-Sèvres 
Sous préfet de Corbeil : M Fleury, sous-préfet de 

Fontenay, en remplacementde M. Danelle-Beraar-
dia, mis eu disponibilité sur sa demande. 

8ous-préfet de Fontenay : M. "Ladrat. Sous-préfet 
de Ruffec; M. Morandat, chef de cabinet de préfec
ture. 

Secrétaire-général des Denx-Sèvres : M. Ram-
bau'', recsveur d'enregistrement. 

Secrétaire général du Lot: M. Bernardin, avocat 
atb ché ru cabinet du minis fe de l'intérieur. 

Conseiller de préfecture: M. Recurel, licencié en 
droit, secréta-regreffier du conseil de préfecture. 

Conse lier de préfecture de l'Ariége : M. Juin, 
licencié en droit. 

La conférence 
La date fixée pour la réunion de la conférence, 

est le 28 juin. 
Cest M. Waddington, ambassadeur de la Répu

blique à Londres, qni sera chargé de représenter 
son gouvernement. 

On lui adjoindra an conseiller financier, qni sera 
soit M. de Bliy nières, soit M. Liroa d'Ayrollec, qui 
avait été attaché an contrôle anglo-français en 
Egypte. 

La f ê t e nat ionale de Jeanna d'Arc 
Voiei le texte de la proposition de loi déposée 

par M. Joseph Fabre et revêtue de deux cents si-
gnal'ires de députés appartenant aux divers f t**» 
pes de la Chambre. 

c Exposé des mot fs. — L'a grand tr- -feulent 
d'opinion vient de ee produire en f i v e „• de l'insti
tution d'une fêta nationale de Jeanne d'Arc, qui 
serait la fête du patriotisme. La République des 
Etats-Uni., ontre .«a fête de l'Indépendance, a sa 
fête de Washington. La République Française, ou
tre sa fàte de la Liberté, aurait sa fête de Jeanne 
d'Arc. 

» Il y aura à opter entre deux dates : le 8 mai et 
le 30 mai. Le 30 mai étant un anniversaire de deuil 
et se trouvant peut-être trop rapproché du 14 juil
let, nous proposons le 8 mai, date glorieuse de la 
délivrance d'Orléans. 

1 Ce jour-là, tous les Français s'uniraient dans 
une bienfaisante communion d'enthousiasme. 
Jeanne d'Arc n'appartient pas à un parti, elle ap
partient à la France. > 

> Art. 1er. — La Republique française célèbre 
annuellement la fête de Jeanne d'Are, qui est la 
fête du patriotisme. 

» Art. S.— Cv'tte fête a lien le 8 mai. u 
Démiss ion éventue l l e d e M. Cazot 

V&r suite de la faillite de la Sociète"du journal 
la RépuOliqn: illustrée et de la Société anonyme 
des chemins de fer d'Alais au Rhône et à la Médi
terranée, la d»miss:on de M. Cazot, premier pré
sident de la cour de cassation est considérée 
comme certaine. 

D e u x démiss ions 
Le Télégraphe annonce qne M. Danelle-Bernar-

din, sous-préfet de Corbeil, a adressé sa démission 
au ministre de l'intérieur. 

Le méma journal dit que M. G. Rivet, député de 
l'Isère, vient d'adresser à M. Lalou, directeur de 
la France, sa démission de réd -teur. 

Mgr Guenlet'.e 

Plusieurs journaux, sur la foi de renseignements 
erronés,avaiaut annoncé la mort de Mgr Gueulette, 
a icien évêque de Valence. 

Le Messager de Valenc», du 21 juin, dément heu 
reusement eatte nouvelle, et usuure que la santé 
du vénérable prélat est parfaite. 

Les o b s è q u e s d e Mgr Maret 
Lesob'èques de Mgr Maret, archevêque de Lé-

pante, primicier du chapitre de St-Deni*, doyen de 
la faculté de th -ologie en Sorbonne, officier de la 
Légion d'honneur, ont en lieu ce matin, à dix heu
res, dans 1« basilique deSt-Dânis. 

Dès neuf heure», le corp* était exposé sur un 
modeste ca'afalque élevé sous le porche, devant la 
porte d'entrée du centre. Sur le cercueil, on avait 
placé la mitre, le rochet, la barrette et l'éto 11 du 
défunt. 

Un peu avant dis heures, le cardinal Guibert 
ét-.it reçu sur le seuil de la basilique par les mem
bres du chapitre et conduit processioniielle;i.entau 
fauteuil qai lui était réserve dans le choeur. 

A dix heures précises, Mgr. di Rende, nonce 
apostolique, a procédé à la levéedu corps et a dit 
la messe. 

Dans le choeur avaient pris place N.V. SS. les 
evèques d'Angers et de Rodez. Un très grand nom
bre de prêtres du diocèse, une députation de mem
bres de la faculté de théologie en Sorbonne et en 
robe, une dépu ition d'rlèves d'Albert-le Grand Le 
ministre des 1 ilte» était représenté par son sous-
sserctaire d'Etat. 

Après la messe, ci:;q'absoutes ont été données 
par le nonce apostolique, le cardinal Gaibert, 
l'évèque d'Angers, l'évèque de Rodez et par un 
chanoine de le basilique. 

L'inhumation a été ensuite faite dans le oaveau 
situé à droite du maître-autel, où déjà était placé 
un cercueil qui, dit-on, aurait renfermé les restes 
du cardinal de Retz. 

La presse révolut ionnaire 
Hier soir, la police a arrêté le noinneé Isidore 

Mounier, gérant du Droit anarchique, pour insultes 
aax magistrats, excitation au meurtre, etc. 

Mounier, qni signait le journal pour la première 
fois, est un ouvrier mineur de Saint-Etienne. 

Le Droit anarchique est saisi dans les kiosques ; 
il sera remplacé par un nouveau journal intitulé : 
Hors la loi. 

Hier, la cour d'assises Ue Ment jrison a jupe M. 
Gréy, ré laoteuv de la Bataille, condamné le .7 ie-
pembre par défaut à deux aas de prison pour deux 
discours prononce" à Roanne. La peine a été, ré
duite à six mo|s. 

L'incendie d e K » y e s 
L'incendie de Kayes (Sénégal), dont nous avons 

donné,il y a quelques jour?,'a nouvelle, Le pouvait 
manquer d'avoir les plus gravas conséquences puur 
la construction du chemin de fer du Haut-Fleuve, 
dont le point de départ se trouvait précistment à 
c«t endroit. 

D'après les renseignements plus complets qui 
nous parviennent aujourd'hui, on doit s'attendro à 
voir définitivement abandonner une entreprise qui 
nous aura coûté inutilement tant de mUliqns. 

H parait, en effet, que les chantiers de contrac
tion du chemin de fer, les magasins d'approvision
nements, les hôpitaux, les baraquements, Jes on-
tils des ouvriers; toutes l»s traverses en boi» des
tinées au prolongement de la ligne jusqu'à Bafou-
labé ainîi que quinze wagons, ont été brûlés. En
fin, le désastre e?t complet 

D'autres mauvaises nouvelles ?ont encore parve
nues du Haut-Fleuve. Le commandant en se?.Çp«, 
dans oetta EÔgon, M. ferrauU, eue» debataillon 
q'inlanbjiie de marina, e?t mort a Medlae, _et la 
C donne, dont, je retour à Kayes a presque coïncide 

de M. Qbisuier St-Martin, démissionnaire. I avec l'incendie, y est arrivée dans lp p.e*i trisie 
Préfet des Côttardu-Nord, l*j. C»vi Çsgaijs, pré- e u t , après avoir, eqmœe l'année dernière, perdu 

(et d * La jdw, ] m root* «a» bonne parti» de son aflf-«W. 

3 juin flte, 

MIELLES IH JOUI 
Parie, 21 juin. 

Le m o u v e m e n t administratif 
Le Journal officiel publie ce m-ttin le mouve 

ment préfectoral suivant : 
S'ont nommes : préfet de la Vienne, M. Cleftie, . 

aucien préfet des Côtes-dn-Nord, en remplacement e donne,-dont le retour à Kayes a presque coïncide 

U n soldat fusillé 
Le soldat Misdea a été fusillé, ce matin, dans la 

coer de la prison militaire. Misdea, on se le rap-
p 'e, a tué, à coups de fusil, plusieurs de ses ca
marades. II avait été condamné à mort par le con
seil de guerre. L'archevêque de Naples a vaine
ment intercédé auprès du roi Humbert pour obte
nir an sursis. 

U n cr ime mystér ieux 
Hier soir, un ingénieur civil a été assassiné chez 

Iui,àPragLO.On a retrouvé' sa tétedans la cnambie 
n u "lier, ses jambes dans la cuisine et le reste de 

on corps dans le salon. 
Aucun vol n'a été commis au domicile de l'ingî-

ni »ur. 
On soupçonne de cet horrible crime un officier 

d'artillerie. 

Réunion des comités impérialistes 
Paris, 22 juin, 1 heure matin. 

Ce soir, a eu lieu, à la salie de la Redoute, la 
réunion des comités impérialistes. 

L'assistance se eomposuit' d'un m i l l i T de 
personnes. 

Dans un brillant discours, fréquemment in
terrompu par les applaudissements, M. de Cas-
sagnac a déclaré qu'il remettait à la réunion 
le mandat de président qui lui avait été confié, 
il y a un an. 

Ce mandat lui a été renouvelé aux acclama
tions de l'assemblée. 

L'ordre du jour suivant a été voté : 
« La réunion, applaudissant aux sentiments 

qui ont déterminé le prince Victt>r à conquérir 
son indépendance, y voit l'assurance que le 
parti impérialiste possède en lui un ferme re
présentant de l'ordre dans la démocratie et de 
la liberté religieuse.qui constituent la vraie po
litique de l'Empire. » 

Une délégation s'e?t ensuite rendue chez le 
prince Victor.pour lui communiquer cet ordre 
du jour et lui demander une réponse. 

Le prince a répondu que eespi incipesétaient 
les s iens. 

Cet ordre du jour a été ainsi rédigé pour bien 
prouver qu'il existe une s e s s i o n complète entre 
le prince Victor et son père, relativement aux 
idées sur la politique et la religion. 

Mort dn prince d'Orange 
La Haye, il juju. 

Le prince d'Orange est mort aujourd'hui à 
deux heures. 

Les dernières information*, publiées par les 
journaux ne faisaient pas pressentir ce dénoô-
ment. I lies constataient que. malgré l'extrême 
faiblesse du nsaiade, la convalescence suivait 
son cours. Il était même question d'.'nvoytr le 
jeune prince achever sa gnériaon dans le Midi 
de la Fiance . Quelque complication inattendue 
aura précipité l'issue fatale. 

Le prince d'Orange n'était rtgé que de 'S'A ans. 
En lui s'éteint, comme non-- l'avons dit, la des
cendance maie en ligne directe de la maison 
régnante de Nassau. 

L'explosion du boulevard Malesherbes 
Paris , 21 j u i n . , 

Une terrible explosion de gaz s'est prodnite 
cette après-midi, à une heure et demie, boule
vard Malesherbes, au coin du boulevard Hauss-
mann, dans une eonduiteen réparation, devant 
le magasin de la maison Félix Potin. 

Les flammes sortaient à une hauteur de plus 
de 7 mètres et ont brûlé une partie de la façade 
de cette maison, qui s'est empressée de fermer 
sa devanture. 

La panique est immense dans le quartier de 
la Pépinière. On redouta une explosion, qui 
pourrait avoir d'aussi terribles conséquences 
que celles des rues François-Miron et Saint-
Denis. 

Les pompiers et les troupes de la caserne de 
la Pépinière travaillent avec la plus grande ac
tivité en jetant de la terre mouillée et de l'eau 
dans la tranchée embrasée. 

Il parait établi que l'égoùt, sur une grande 
longueur, est en f-u ft que le quartier tout en
tier, à l'heure présente, est menacé. La circu
lation est interromuue depuis le square de la 
Chapelle expiatoire jusqu'à la hauteur de l'ave
nue Perche , 

La place Saint-Augustin est gardée par les 
troupes et l'on fait évacuer les maisons près 
desquelles l'explosion s'est produite. 

De nouveaux renforts ont été demandés, 
Celte explosion a été causée, parait-il, par 

qq ouvrier qui aurait imprudemment allumé 
sa pipe près de la conduite en réparation. 

Aucun a 'cident de personne* n'est signalé 
pour l'instant, 

SENAT 
(De les csrresp iHitts particaliers et t«r FIL 1PÉC11L) 

Présidence de M. L« R O T » . 
Séance du 21 juin 1884. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Le Sénat adopte le projet de loi portant ouver

ture au ministre de l'agriculture, sur l'exereice 
1884, d'un crtdit extraordinaire rie 80,000 f r. pour 
les dépenses de l'exposition agricole internaUonale 
d'Amsterdam. 

l i e d i v o i r e 
L'ordre du jour appelle la suite de ta deuxième 

délibération sur la proposition de loi tendant à ré-
ablir le divorce. 

La discussion s'est arrêtée à l'article 233 du 
o d e civil qui est ainsi conçu : « Le consentement 
mutuel et persévérant des époux, exprimé de la 
manière prescrite par 1% loi sous les conditions et 
apris les épreuves qu'elle détermine, prouvera 
suffisamment que la vie commune leur est insup
portable et qu'il existe, par rapport à eux, une 
cause péremptoire de divoree. » 

La commission adhère à la rédaction suivante 
proposée par M. Eymard-Duvernay : < Ka oas 
d'existence d'enfants nés de (ear mwiage , les 
1 poux divorcés ne pourront eontraeter une nou
velle union. » 

M. B y m a r d - D u v e r a a y développe son amen
des ont adopté par la commission. Il n'admet pas 
qu<9 les époux divorcés puissent abandonner, en 
contractant une nouvelle union, les devoirs dont 
ils «ont tenus vis-à-vu de leurs entants. 

M. Boaile L.bich», rapporteur, vient oembat-
tre les conclusions de la commission au nom de la 
minorité de U cqmoiUslon. U fiit remarquer que 
le niuvel amendement de M. Duvernay a été 
adopta par las adversaires do divorce. 

Cet amendement tend à faire revenir l e Sénat 
sur ses débitions «nVéritor*** 

L'amendement de M. Egmard-Duvernay accor
derait une prime aux unions stériles. (Très bien t 
àff.uche. — Bruit à droite.) Je ne m'explique paa 
ci« riree. 

M. Buffet. — L'idée du divorce présenté com
me une récompense me paraît bizarre 1 (Riree et 
approbation à droite.) 

M. Emile Labiche. — L'idée d'empêcher on 
second mariage comme punition d'avoir des en
fants me parait singulière. E-t-ce que, d'ailleurs, 
dans l'application, les secondes unions des époux-
divorcés ayant eu des enfants n'ont donné lieu à 
aucun de ces scandales dont on vous parle ? C'est 
l'opinion r"e l'abbé Vidieu et de M. Ho^an, profes
seur de morale à Saint-Sulpice. Interruptions à 
droite.— Bruit prolongé.) 

Je vous prie donc, messieurs, de ne pas accorder 
le divorce d'une main pour le refuser de l'autre, 
et de repousser l'amendement de M. Duvernayî 
(Applaudissements à gauche). 

La nouvelle rédaction de l'article 233, proposée 
par M. Eymard-Duvernay est rejetée par HO voix 
contre 125, sur 265 votants. 

M. Marcel Bai the présente un amendement à 
l'artic'e 1er du projet de loi et consistant à y ajou
ter la disposition suivante : • Dans le cas d'exis
tence de i far t s issus de leur mariage, les époux 
ne pourront demander le divorce que pour causa 
d'adultère ou de condamnation à une peine affl.o 
tive ou infamante. » 

M. Mil iaud affirme que la loi protège suffisam
ment les enfants dans la séparation. Il faut les 
protéger en permettant le divorce, même en cas 
d'existence d'enfants; autrement ce serait per
mettre l'adultère. 

M. Marcel Barthe soutient son amendement. 
11 dit que son but, en présentant son amende

ment, » été de réduire les causes du divorce et d'en 
restreindre ainsi les fâcheux effets. Il en demande 
donc l'adoption dans l'intérêt des enfants et 
des mères. 

Le scrutin est ouvert sur cet amendement. 
Le Sénat repousse l'amendement par 140 voix 

contre 115, sur 255 votants. 
Le Sénat décide de renvoyer la suite d e l à dis

cussion à la prochaine séance. 
M . de Qavardie demande que son interpella

tion sur les affaires égyptiennes «oit fixée à lundi 
puisque l'interpellation de M. Delafosse sur là 
même question aura lieu lundi devaat la Cham
bre. 

Le Sénat ne fixe pas la discussion de l'interpel
lation à lundi. 

M. de Ravignan . — C'est l'abdication du Sé« 
nat I (Exclamations à gaache.) 

M. le président rappelle M. de Ravignan à. 
Tordre. 

M. de R a v i g n a n proteste contre le rappel à 
l'ordre qui l'a frappé et déclare qu'il maintiont son 
expression. 

M. l e prés ident . — Le rappel à l'ordre est 
maintenu. 

N . d e R a v i g n a n . — Je l'accepta comma un 
honneor. (Très bien ! à droite. — Rumeurs à gau^ 

La séance est levée à 5 h, 45. 

CHAMBRE DiES DÉPUTÉS 
{h H* MiTMieidiiti iirlieilitri «1 sv FIL SriClii) 

Séance du 21 juin 1884 
(Saite.) 

Présidence de M. BRISSON 
La séanee est ouverte à 2 heures. 
M. Granet pense que les seènes semblables à 

celles de Nîmes doivent être proserttes. Mais les 
courses qui n'ont pas ce caractère doivent être 
1 objet de la tolérance de l'administration C'est ce 
qu'il est permis d'inférer de la circulaire L'ora-
tsnr renonce donc, en ce qui le concerne, à son in
terpellation. (Aux voix ! aux voix 1) 

M. Clovis H u g u e s déclare qu'il a reçu de ses 
électeurs le mandat de demander l'abolition des 
courses de tauwaux. (Très-bien !) Le Midi est 
oontre h s courses.dan» ce qu'elles ont de sauvage 
et de brutal; mais toutes les fois qu'elles ne don
neront pas lieu à des scènes de cruauté, il en désire 
le maintien. 

M. P i e y r e retire son interpellation. 
L a l o i d u r e c r u t e m e n t 

. .^ ' o p d , ; e d a î ° u r appelle la suite de la première 
délibération des propositions de loi relatives an 
recrutement. a u 

Mr. d » . Saint-Martin développe n n amendement 
sur l'article 49 (reserve de l'armée). Quelle/sont 
es obligations qui résultent de la nouvelle loi pour 

las réservistes et les territoriaux ? Ces obligations 
ne 3ont pas suffisamment définies par l'article 49 
On peut cependant en conclure que la réservesera 
soumise a trois appels au lieu de deux, ce oui 
constitua une aggravation décharges. 

M. Bal lue répond qne la commission, d'accord 
avec M. le ministre de la guerre, admet qu'il n'v 
aura que deux appels pour les hommes de la ré
serve; mais elle ne peut consentir à une réduction 
de temps pendant lequel les hommes soat appe-

M. de Lanjuinais propose un amendement ten
dant é ce que les maires p iss»nt,en<a» l'urgence 
délivrer, sous leur répons* oui té, sauf a en déférer 
«u conseil municipal, les certificats tendant aux 
dispenses de manoeuvres pour les soutiens de fa-

M. Bal lue dit que U commissica, d'accord aveo 
le gouvernement, accepte Ctt amendement 

L'amendement est adopté. 
M. de LanjuinaJs appelle l'attention de la 

Chambre sur la disposition de l'article 50, aux ter
mes de laquelle les hommes en disponibilité ou en 
réserve qui sont pères de quatre enfants vivants 
passent de droit dans l'armée territoriale. Il doit 
être entendu que, s'i's viennent à en perdre un ils 
n'en restent pas moins dans l'armée territoriale 
(Assentiment). 

. A ' ^ î 1 0 1 * 5 0 * 3 4 *<loPté> a'"»' qne les articles 51 a 70. 
M- de R o y s combat la aoareiie rédaction de 

1 article 71, laquelle n'entraîne qu'une seule année 
de service pour les soldats des colonies. Las colo-
nie», qui ont les mêmes droits que la nutronole 
doivent subir les mimes charges. 

M. le général Campenon répond qne le con
tingent annuel, qni est d'un millier d'hommes à la 
M»rtiil]ue, à la Guadeloupe, à la Réunion est 
suffisant pour garder ces colonies. Appeler trois 
oontngmts serait une dépense inutile 

l e ministre invite donc la "Chambre à. voter la 
nouvelle rédaction de la commission 

d r " i c o m m u a " ^ *" C^0tti^ r * c I a a - » « 

îluvJL#n^S ,1G"! : i |>an0n i,Ui8U •" f * T W d « 
. **• • t - - » » * expose les motifs qui portent les 
dératé* de l'Algérie à demander un privihWe e ï 
n eu" des colons. 

L'amendement appliquant le service d'un an à 
1 Algérie seulement, accepté par la commission 
est adopté. • 

La rédaction de la eommission, appliquant le 
même sai vice d'un an aux colonies est ensuite re
porta e. 

L'ensemble de l'article est adopté. 
I »• " ' î f * " ^ * " À

d é * » } ° P P « «ne disposition addi-
tionnelle portant que la loi neserait applicable O M 
le jour ou l'armée coloniale tara créée et où A ? 


